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cureur M. J, A, Grenier, ingénieur
civil, un brevet d'invention du Ca-
*nada, pour une composition de
matières destinée à faire. de la
pierre artificielle. Cette invention,
due au travail et aux r. cherches
de M. Leblanc, et tout à -fait inu-

produit fidèlement la forme- 4e sac
en coton, la façon dont il est scellé
et le cheval tenu en-làisse. On ne
peut doncplus se tromper.

Fait significatif très important.
Depuis que nous avons signalé dans
des articles précédents-lei dangers

décision n'annulle' q'UN des tràn-
te huit breeets canadiens. de la
compagnie. Cette décision ne
change en rien la position de M.
Edison, comme -inventeur -de l'art
moderne de l'éclairage, électrique
par incandescence, et .dont les
droits ont ét récePmment reconnlus
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ce-....................... r.12.5, une grande révolution comme ma- en vendant, ou les acheteurs en se e-AùgletErre, par une deuxième
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UNE MAUVAISE LOI

La Législature. de la Province

d'Oritario, en dépit des représenta-
tions les plus énergiques, faites
tant de la part de la Chambre de
Commerce de Montréal que de la
Chambre de Commerce de Toronto,
vient de passer une loi dont La
sanctioitaaW des résultats déplo-
rables pour les.rolati us commer-,
ciale. entre cette pruvince et la.
nbtre. -

D'après cette lo ne pourront
être nommé. fid&-commissaire
d'une -faituque les personnes ré-

-- idant bona fde dans la pro-vince
d'Ontario. On conçoit facilement
'indignation qu'a soulevée dans

le monde commercial de Mont-
réal, une pareille .estriction. Si
eene-iO1 -esMVanctionnée -par -e
Lieutenant-Gouverneur, elle em-
pêchera les créanciers de nommer
un représentant de leur choix et
ayant leur confiance, si ce repré-
sentant ne réàide pas.Ldansi-a pro.
vince d'Ontario.

L'injustice -de cette loi est fia-
.grante, surtout . lorsque, comme.
c'est souvent le cas, la plus grande

rporuonl'jl quanau Ce n-esit pas laotalité des créanciers, appartient
à la province de Québec, et
alors que ces créanciers seront
forcés d'accepter un fidéi-com-
missaire, qu'ils ne connaîtront pas,
et avec lesquels ils n'auront eu au-
cun rapport.
.L am e de Commerce de
Montréal avait envoyé une protes-
tation au. gouvernement d'O ntario
et 'la loi était si injuste que les
commerçants d'Ontario, -dont elle
ne lésait en rién les intérêts, oit
eux-xnemes protesté, et que M.
W. Darling, de la Chambre de
Commerce de Toronto, a énergi-
quement combattu le projet. Cette
loi présentée par M. Bronson, d'Ot-
tawa, est l'ouvre, dit-on, de quel-
ques syndics en quête d'ouvrage,
et l'on s'étonne à bon- droit, que la
Législature d'Ontario l'ait votée,
malg·é les protestations qu'elle
avait :eçues. -

Il est probable que les commer-
çants des deuxprovinces vont s'u-
nir pour prendre les mesures né-
cessaires pour emVêcher la sanc-
tion de la loi, ou s'il est trop tard,

our la faire rappeler. De telles
ois ne peuvent que rendre de plus
en plus difficiles nos rapports com-
merciaux à l'intérieur, et augmen-

-teer les facilités; trop grandes déjà,QÈ.1 ou'on lqconlmer.auts malhon~
nètes de .frauder leurs créanciers.

NOUVELLE PIERRE
ARTIFICIELLE

MM. Offéré Leblanc et'A. C. De-
cary, de cette ville, viennent d'ob-
tenir, par l'entremise de leur pro-

Cette nouvelle pierre est aussi
employée avec.grands avantages
dans la confection de-monuments
de cimetières, entourages de ter
rains, ornementation de façades
de maisoñs,tetc., car on peut lui
donner toutes formes, couleurs et
polis que l'on veut.

Soumise à l'éprouve de la ma-
chine à essai de la. " Dominion
Bridge Co.," à Lachine. ce-.e pierre
a fait preqve d'une force de résis-
tance plus grande que la pierre
employée dans la plupart de nos
édifices públies. -

Nos remerciementsà M .Genier
pour l'envoi d'un échantillon.

Au moment de donner le con-
trat pour les ouvrages de plombe-
rie,-eîc, -pour-tes-nouventes-cons--
tructions, ansi que les réparations
du prinienps, les propriétaires
feraient bien de v-oir-MM. State &
Bannan, 1031 rue Bleury; leurs.
connaiesrances pratiques des lois
de l'hygiène et leur habileté dans
leur art, en font des spécialistes
que nous pouvons sincèrement re-
commander à tous nos lecteurs.

- CONTREFAÇONS

publicité ho-nnête eialeJq
présent il n'y a que deux mar-
chands, l'un vendant en gros, l'au-
tre en détail qui s'obstinent à ne
pas faire comme les autres. La
compagnie les a notés et va les sur-
veiller de près.

De plus, le Directeur de la Com-
pagnie de Poudre Engraissive et
nourrissante, voulant faciliter le
commerce de détait, vend cette cé-
lèbre, préparation en quarts conte-
nant en- outre la quantité de sacs
suffisante, toujours avec la môme
marque de commerce telle que

-ne-us-venons de la -désigner, afin
qu'on- ne puisse-trom-per-Piaeheteuir
pour permettre aux négociants de
l détailler à la livre si le client le

préférait.
D'importants certificats dont on

ne peut uier rautiensiluié meruni

publiés de temps à autre dans nos
colonnes afin de bien établir la
supériorité de la Poudre Engrais-
sive et Nourrissanfe.

Pour nous résumer, dous dirons:
Voulez-vous dles animanx sains et
robustes, des chevaux vigoureux
e. alertes, n'employez seulement
q.ue de la célèbre Poudre Engrais.
sive Ot NuUrissante-telle que dé-

signés parPannoncequi parait plus-
loin et ~vous vous en trouverez
bi

En général les contrefaçons sont u_
trop. nombreuses. A quoi peut-on MM. Towle & Michaud, roprié-les attribuer ? Est-ce à cause de taires de la peinture incombustible-l'apathie des véritables produc £ Victoria " pour couvertures etc.,teurs, confiants danslapériorité ont exécuté-p
des produits qu'ils fabriquent, dé- M. R. A. Ives, d'importants 'tra-daigneux de se protéger en pour- vaux de'réparation, à son établis-suivant aoutriance devant les tri- sement rues William et King: Ilsbunaux d'audacieux et peu Cons- ont réparé en ciment les rs deciencieux fabricants ou rnarchands brique et refait en neuf le mu..Ces
qui · vendent ux malheureux messieurs ont actuellement enclients des produits malsains, tou- mains uni grand nombre de can-ours nuisibles I Est-ce à cause de trats et leur travail est de plus enl'indifférence des acheteurs qui ne plus apprécié en notre ville,-..font pas assez attention aux mar-
chandises qu'ils paient pourtant
bien chères ! Nous ne savont pas LA COMPAGNIE EDISON DE
'trop. Mais quoiqu'il en soit le mal .LUMIERE ELECTRIQUE
~xiste et il est grandenrent pour
les commerçants et les consomma- Comme nous avons publié il y
teurs de surveiller rigoureusement a quelques jours la d cision du
leurs intérêts. Commissaire des Brevets annul-

La Compagnie de Poudre En- lant un des brevets de la Coinpw
graissi'.e et Nourrissante de Mai- gnie Edison nous croyons devoir,
sonneuve parait devoir entrer vi- en justice pour cette Compagnie
goureusementdans cette voie et est publier la notice suivante. .
ortement décidée -.à agir contre " Craignant que par suite de rap-

-ceux qui fabriqueront-en contrefa- ports erronnés concernant la dé-
çon son célèbre produit,- si apprécié cision qui vient d'être rendu par
des cultivateurs et propriétaires de l'honorable député ministre de
chevaux, de même que les mar- l'agricultue on ne croit dans lechaùds peu scrupuleux qui l'offri- public que tous les bre e nà

De façon à ne pouvoir permettre
ancune erreur le Directeur de cette
Compagnie.a acheté une marque
de fabrique dont on ne peut se ser-
.vir sous peine de dommages con-
sidérables, c'est un cheval tenu
en laisse. De plus l'annonce qui
parait dans une autre colonne re-

aiens de la - Lumiere electrique
Edison " aient été annulés, ou tout
au moins que cette annulation se
rapporte à tous les brevets qui
assurent à cette compagnie le droit
exclusif de l'éclairage par incan.
descence, nous croyons dev ir in-
former nos clients et le public
canadien en général,- que cette
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L'INDUSTRIE DU TABAC
CANADIFN

Tous ceux qui s'i'ntereseut à
l'industrie du tabac qanadien, utie
des plus-lucratives de nos indus-
tries agricoles, -apprendront avec
plaisir que le- organieateurs de la
prochaine ex«usitign- intern-atio-
nale de Buffalo. ont déci -é d'y 8d-
joindre une exposition Cetbu-er-
se sont adressés à notre planteur
émérite, M. F. A. Med- Foucher,

our organiser la partie canadienne
e cette exposition. Ils ne peu-

vaient choisir un meilleur organi-
sateur et un hpmme mieux versé
dans la théorie. et la pratique de
l'industrie en question.

I

et l'importation. Les trente sept 
autres brevets couvrent non seule-
ment la lampe, mais encore le
système de distribution, aussi bien
que les nombreux détails néces-
saires à l'établissement de-tout
éclairage électrique.

La compagnie a été informée par
ses avocats, qu'elle a un nombre
deÉ brevets qui lui restent, lesquels
Ont valides, au delà de toute
qustion et ne peuvent être atta-

u i.au nom du principe qui a
servi de base à. la décision de
l'honorable député-ministre de
l'agriculture, ou de tout autre
pr-i-iipe,-un-nombresuffsant-de
brevets pour lui garantir le droit
exclusif de l'éclairage électrique
par-incandescence au Canada, et
pour faire consid6rer toute vente,
par des parttievs nuo auturimées, d'un
pareil système d'éclairage comme
<tant un empiètement . sur ses
droits.

Nous nous proposons de* ýifti-
nuer le ittge concernant les bre-
vets canadiens avec un zèle nou-
veau, et d'instituer, prochainement
des procédés sur des brevets addi-
tionnels, afin qu'au Canada, aussi
bien qu'en-Angleterts-etautmre-
part les droits de M. Edison soient
reconnus et établis par les Cours.

La ° 'ede lumiére électrique
Edion, bard, H. Johnson presi-
dent. .

La maison Viau et f'ère qui
fabrique de si déliciusspatüse-
ries, sucreries, biscuits etc, a été
obligée récemment de doubler la
grandeur des bâtisses dans les-
quelles elle fabrique ses produits,
par suite de -l'augmentation énor-
me des commandes qui lui arri-
vent de tous- côtés. Le fait est que
dans toutes les épiceries de la ville
et de-la cempagne, la préférence
est donné; et à bon droit, aux ro-
duits de la-maison Viau et frère;
et ces Messieurs croient qul, si
l'augmentation de leurs effaires
continue dans la même propor-
tion, ils seront encore bientôt obli-
gés d'augmenter leurs ateliers.
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